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PRESIDENCE 

VG/CRi/152-2017 

 

 

 

Délégation temporaire de pouvoirs 
 

 

Vu l’article 19, alinéa 3, du règlement intérieur de la Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat départemenale de l’Ain, 

  

Il est donné délégation de pouvoirs à Madame Anne-Marie TORUNSKI, deuxième 

Vice Présidente, à l’effet de représenter la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

départementale de l’Ain dans les actes de son fonctionnement courant et de signer 

tous les documents s’y rapportant. 

 

Cette délégation de pouvoirs prend effet le lundi 21 août 2017 à 8 h 00 pour 

s’achever le dimanche 27 août 2017. 

 

Elle sera affichée dans les locaux de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

départementale de l’Ain et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture. 

 

 Fait à Bourg en Bresse le 18 août 2017 

 Le Président, 

 Vincent GAUD  

  
 

 

 

Copie : Préfecture de Région - SGAR 

 Madame Anne-Marie TORUNSKI 

 Affichage Secrétariat Général de la Chambre  

 de Métiers et de l’Artisanat  départementale de l’Ain  


